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Quelle suite donner au contrat qui lie notre ville au fond de pension hollandais QPark ? 

Et plus largement, quelle politique pour le stationnement à Colombes ?  

 

En Conseil Municipal du 8 octobre dernier, j’ai dénoncé comme léonin, le contrat qui lie notre 

Ville à la société QPark, pour la gestion de près de 1500 places de stationnements en voirie et de 7 

parkings. 

D’un côté la ville finance pour le bénéfice de QPark, la première heure de stationnement gratuite, les 

agents de la ville qui verbalisent et récoltent l’argent des horodateurs, de l’autre côté, QPark 

engrange les recettes, pour des frais d’entretien minimum de ses infrastructures : ses revenus sont 

garantis par la Ville. La situation est extrêmement déséquilibrée : l’intégralité des recettes  
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revient à Qpark (recette de parking souterrain, stationnement) et nos ASVP,  payés par vos 

impôts, sont mobilisés au profit de QPark. 

Il est temps de rétablir la vérité aux Colombiens qui sont pris en otage depuis 15 ans et pour 15 

autres années encore, si rien n’est fait : la Délégation de Service Public confiée à QPark, n’est 

pas une fatalité.  

Si je suis élue maire de Colombes, je m’engage à missionner un cabinet juridique avec 

l’objectif de rompre ce contrat, pour que la ville retrouve sa liberté. Je m’engage à associer 

le Collectif Indépendant de Colombes dans la préparation de cette négociation au vu de la 

maîtrise qu’il démontre sur ce dossier.  

Afin que le service soit correctement maintenu, la nouvelle gestion de nos parkings et stationnement 

sera étudiée de façon privilégiée avec la société d’aménagement de la Ville Ascodev qui gère déjà 

l’un des nouveaux parkings de notre Ville. Toutefois un appel d’offre pour sélectionner un nouveau 

gestionnaire sera envisageable. Elue maire de Colombes, j’entends que les ressources de la 

ville soient préservées et dans mes priorités, les ASVP doivent d’abord être au service des 

habitants et non à celui d’un fond de pension hollandais. 

Le stationnement reste une grande préoccupation des Colombiens quel que soit le 

quartier. Si la mise en place des zones bleues a amélioré le stationnement de surface en journée 

dans les rues de Colombes, des ajustements sont encore à faire. C’est le cas pour les 

commerçants ou les enseignants et le personnel des écoles, qui doivent régulièrement payer leur 

stationnement et sont largement insatisfaits. Cette situation doit pour être réglée dès le début de 

mon mandat par des mesures concertées.   

Certaines zones restent néanmoins très tendues en soirée, notamment dans la zone pavillonnaire, en 

Centre-Ville, aux Fossés Jean. Bien sûr, je m’engage à favoriser la circulation douce par des itinéraires 

cyclables protégés et favoriser le partage de véhicules ou l’usage des transports en commun (navette 

gratuite). Mais l’usage de sa voiture est encore une réalité pour de nombreux Colombiens. 

Aussi, je sécuriserai fermement les parkings souterrains existants sous-utilisés. 

Je profiterai des nouvelles constructions déjà lancées pour réserver des places de 

stationnement publiques : il est important que les centres d’activité de chaque quartier puissent 

être accessibles. 

       

         


